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l'APJAti "<il' Me IIAiJn 

At",'h ; MM'"CUli:r 

Délibération r~lelllenta1re prise ~ «ppl1CatiOll de 1« d!1égotiOll 
de powoira c:onsent~e au Maire par le Conseil Itunicipal dan.5 sa 
sU.nc:e du 8 fIV1'll 1911 . en application de la Loi n- 7~1297 du 
31 ~ 1970 . 

Des trllVaux de défense cOlltre la lner ( Protec:tioll de la 
Corniche li la Pointe du CHAY-~è1e tranche) 110ft prl:vus ;lU Budget 
Pr imitif' de 1975 pour un IIM)ntAnt de 120 000 FR avec: le financement 
IOu.iV;o.nt : 

- ~ubvention de l ' Etat ••••••• 36 000 FR 
- subventiQn du ~part~nt •• 36 000-
- I:lI:Ipr unt •••••••••.•••• • •• • • 48 000 _ 

lUI'AL • • 120 000 FR 

La cahlle d ' Epargne de HARE!iIIES accepte d'apporter le l'1nancelllent 
de cette opération 10\1.8 l'orme d ' lm pr et de 48 000 FR ( WARANTE 
l!UrT MILLE FRAlICS ) SUI' 20 ans • 

LE OONSEIL MutlICIPAL 

vu lu cr~1ts inscri t au Budget Primitif de .1975- Cl!AP. 901 

.J ... 



/-

M. le Maire est invité A réaliser auprès de la Caisse d'Epargne de 
agissant pour le compte de ~ Caisse des Dép8ts en application du 
11 ~76 du 7 avril 1971 eu aux conditions de cet Etablissement, l'emprunt 

de la saIRIIe de QUIIRAlITE lnJIT MILLE !'2AlICS (48 000 FR) destin6 à financer des 
travaux de dêIens'~ contre 1;. ::o.er , et <Iont le rernooW'lement s ' effectuera ~ vingt 
annM:s à partir de 191(; • 

Ce pr!t portera intér@t au taux en vigueur à la date de l ' êtablisaement 
du contrat <et dans la limite des taux...axima fixés par le Ministre de l'Intêril!I1r, 
en accord avec le Ministre de l'EcollOl!lie et dell Finances, pour l ' ensemble des 
emprunts contractés par les Collectivités locales • 

La COCI'IIIIune disposera, pour retirer 1"'5 Fonds, d ' un délai de six mois l 
date de la signature du contrat par le représentant de la Caisse 

Si à l ' expiration de ce ~lai, la totalité des tonds n'a pas été 
procêdé à l ' annulation du contrat oU A la réduction de SOll montant 

reti~e , 
il sera 

) 
ARTICLE 3 - l'our ,;e libérer de la 5CIIIl\e emprunttoe, la CcmnW1e paiera vinst annuite .. 
constantes eomprenant le capital et les intêr8ts, ealculél au taux indiqué ci-dessus. 

Elle s ' engage , pendant toute la durée du pr!t , à créer et à mettre en 
recouvrement en cal de besoin les imposi tians dircc:tel nécessaires pour assurer l e 
paientmt des annuitt,s • 

ARTICLE 4 Toute annuité non versh: à la date d laquelle elle sera devenue exigible 
portera intêr@t de plein droit à partir de cette date au taux du pr@t majoré de 
U'Ois; wlités • 

ARTICLE 5 - La Commune aura la faculté d ' eEtectuer des remboursenents par anticipation 
au CourS de la deuxième moitié de la "t':riode d ' amortissœent ,mais seulement 11. la date 
d ' W1e tochtoance normale et avec prt':avis d'un an • 

Ces remboursements donneront lieu au paiœent d ' une indemnit~ ~ale 
au montant d ' un semestre d ' int~ts dit capital remboursé par anticipation . 

ARTICLE 6 -La C<:mnune s ' engage: 

1°/ 11. affecter , d~s leur enc:aissemen: , 11. des remboursements anticipés pour lesquels 
il ne sera exigé ni pr6avis ni in~emnité , les; subventions qui viendraient 11. 8tre 
attribuées après la réalisation du pr@t et auraient pour effet de réduire sa 
participation dans le cont de l ' opération à W1e SOIlIne inférieure au montant du 

pr!!t • 

2°/ à reverser , sans cl.ê1ai, les sommes non -œployées dans le cas où l ' opération 
pour laquelle le pr@t a été consenti ne serait pas réalilée où serait d ' un 
co1lt inférieur IIU montant prêvu 

,;;; Canmune prendra 11. H. cl1arge les impCts présents et futurs, ainsi 
rI et frats po~ant résulter du présent emprunt 

ARTICLES - Le Maire ou li. le Premier Adjoint par délégation est autorisé 11. signer 
le contrat 11. intervenir pour conditions du pdt • 

extrait confome au Registre 

Pour le Maire 
Le prender Adjoint, 
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vu le <l 6cret n' 7Q....1C47 :!ou 1) ' CNUCbrC l nC 1lGl""" t do.::onccr.
tl' llotiOll ' oa d6cil,liC!l' cie l'nt.t.t Çl> INItii:!-o d'1nv";I\'1aOIi""Hlt, ;>U!;liee , 

vu 10 d6ct'<.>t n· 7C-12 2? (\\1 2 ; 
de r. inYOcti aeollon18 ~ c,,~ l ~ 'uti~lc l ~r g,\I 
191C . 

Dboc':llbr. l $~C 1=' h .nt ell!,c~ t>';l(mt 
~6orot o' 7c.. l~7 i", 13 l;ov..o lô~ro 

• 

vu 10 MCTet n' 72-196 du 10 :.!&.ra 1912 f:=t:;n t r61o.'(1 d\l r~,;1" 
IIlO 4&11 nubY(}n t iO"i\~ d ' ~llVOOtil\D'~llt 1>O Qar-:l.O(lQ ~r l' ~nt, nO'tlUa'Wl\~ ul;ln ;:.r~~~ 
el\) 1$, 

• 
YU 1. 4UC"1'Ot n' 72- 191 4u 10 Iy~ 191'2 pwtG.n~ &ppl ~oG!lOl". <!t 

l' lU'ticlo 1~ 11\1 !l.tlcrut r. t 12_196 du l e ~ 1972 ):rork.n t df'oM:;t du r~o.M d.&1l 
, ubvou ~ 1 ~o cl ' invr. ct 11)(;O~n t ac oCll"<:l~ 1"1/ }'(:Lt' l ' :''1." t • 

vu 11'1 ,;ubd('16cat1o.'1 d'I!.utoric&UI'lI do JIo..""O-~ç>l~l' et ln. ~(.\lic.l e"1l 

d' utilioo,U vn n · l~.H· . ..!1,' ,J...... 5.~ .l-r 40 :: . 10 lNtot(a.o i.l~ci01l 
{l1o:xln., 'C'=al.U"':-4t':UiJ:Zx 

" Une ~ubvcrltlo!l èo;l 36 000 F , !mputù: :.Ill' l e chllp1tre 63_H' , "cHele 
7.0 clu l>udge .. c.:u ).: tni::tè~c (\", l't:r;uir<'Jelctlt est 6ccord{'" il 1,-, con,,.u,, (, dc j(oyan " 
J'our l a Pl:'ot<.· c~ion de 1/1 Cornicil{! " 1" ro1ntc du Chny. ":l;'."') ' ~;"")' < \ / 

• • • o n 
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Cette op<!rlltion con siste cn 1 ... r~"U &Dtion d ' un mur de lloulênf'",,:nt 
cn ,·.eçonl'l"ri" de .. oello"s orùin"ir"" /;l:!pO!lilnt nul' Une sI.'mellc de !~",dalion < 
bé ton . 

La subvenlion ,,"l: 1-or!aitù h:c, cl'..lcul(", au toux do 30 '; , ct le 
!;'.ontan t mOl<.LrnUll pei:: " n c on Gld{,r.,Uon pour Cc " .. leu1 CI'l: de ~;>O 000 t·. 

)JI, it S6eT~~<!.!.r. COn6rG;1 4e 1.10 !::b.iu-ClIt...,J;l\rl t!f'O nt L 10 :>i.r<.<C'l.<"~ 
C';~'.tll"r_ ·. ~ : i . : ' ,-,\u::",I>"" " "ou t CblI.l'(;IllI , C~UlI ~n ce qu.1 lo ccno;):m.g , Il.~ : '<>;,:' 
~ ~ ~~ 0,; ~'- ;.rlSl/('n t U",·,h6 . 

H/,! 

• 

, 

• 

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

